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Écologie du français & Diversité des langues 
 
    Les communautés linguistiques sont des écosystèmes fragiles qui méritent autant d’attention que la 
qualité de l’air ou la préservation des ressources naturelles. On célébrera, en 2017, les vingt ans de la 
signature du protocole de Kyoto, qui marque l’émergence d’une prise de conscience planétaire des risques 
que fait courir un développement non contrôlé à l’ensemble des habitants du globe et aux générations 
futures. Depuis cette date, certains chercheurs ont proposé d’élargir la notion d’environnement pour y 
inclure la protection et la promotion de la diversité culturelle et linguistique. La langue française contribue à 
cette diversité. En choisissant Kyoto pour accueillir le 4e Congrès régional de sa Commission 
Asie-Pacifique (CAP), après Taipei, Sydney et Chennai, la Fédération internationale des professeurs de 
français (FIPF) souhaite illustrer de manière éclatante son engagement en faveur d’un développement 
durable des langues et de la promotion du français comme vecteur d’amitié entre les différents pays de la 
région. 
    Dans cette perspective, nous vous proposons 7 axes thématiques. 

 

 
Axe 1 : Protection de la diversité culturelle et linguistique 
- Uniformisation linguistique et culturelle sous l'effet de la mondialisation 
- Diversité linguistique et culturelle 
- Éducation plurilingue et interculturelle, éveil aux langues 
- Intercompréhension et formation à la compétence interculturelle 
- Francophonie et éducation interculturelle 
 
Axe 2 : Contextualisation de l’enseignement / apprentissage du français 
- Contextualisation des objectifs de l’enseignement / apprentissage du français dans un monde globalisé 
- Éducation à la citoyenneté mondiale et enseignement du français en faveur du vivre-ensemble 
- Contextualisation du CECR 
- Représentations de la France et motivation des apprenants 
- Place de la traduction et de l'interprétariat dans l'enseignement du français 
- Place du FOS (français du tourisme, français de la diplomatie, français des affaires, ...) dans les 
programmes 

AXES THÉMATIQUES PROPOSÉS 



 
Axe 3 : Enjeux et défis des politiques linguistiques  
- Situation et évolution de l'enseignement du français 
- Enjeux du plurilinguisme dans le monde 
- Mondialisation universitaire et promotion du français 
- Formation de ressources humaines globales 
- Statut de l’enseignement de l’anglais et du français 
- Enseignement précoce et formation continue 
 
Axe 4 : Nouvelles approches didactiques, formations numériques 
- Apprentissage coopératif, apprentissage actif et apprentissage autonome 
- Analyse et comparaison de manuels de FLE  
- Élaboration de nouvelles méthodes et de nouveaux outils 
- Mises en œuvre et résultats de l’ANL, de la perspective actionnelle et du CLIL 
- Nouvelles perspectives dans l’enseignement de la prononciation, de la grammaire et du lexique 
- TICE, apprentissage hybride et classes inversées 
- Intégration des formations à distance (e-learning) dans les programmes d'enseignement 
 
Axe 5 : Certifications et évaluation des compétences linguistiques 
- Évaluation des compétences linguistiques et interculturelles 
- Auto-évaluation et portfolio 
- Rôle des certifications (DELF/DALF, TCF, ...) dans l'évaluation 
 
Axe 6 : Mobilités académiques dans le monde francophone 
- État des lieux des mobilités académiques 
- Objectifs des programmes de stages et d'échanges d'étudiants 
- Conditions nécessaires pour favoriser les mobilités académiques 
- Aspects logistiques et humains des mobilités académiques 
 
Axe 7 : Formation des enseignants 
- État des lieux de la formation des enseignants 
- Enjeux de la formation des enseignants 
- Contextualisation de la formation des enseignants dans la zone Asie-Pacifique 
- Formation continue et autoformation 
 

 

 
    Vous pouvez proposer : 
 
- une communication orale : intervention orale de 20 minutes sur un sujet en rapport avec l’un des 7  
 axes thématiques du congrès, suivie de 10 minutes pour répondre aux questions du public. 
- une communication poster : intervention de 30 minutes pendant la session poster pour répondre aux  
 questions ou discuter avec le public d’un sujet en rapport avec l’un des 7 axes thématiques du congrès,  
 présenté sous la forme d’une affiche / d’un poster. 
 
 
- une table ronde internationale : 4 à 5 interventions orales de 15 à 20 minutes, sur un sujet en rapport 
 avec l’un des 7 axes thématiques du congrès, suivies de 10 minutes pour répondre aux questions du 

MODALITÉS D’INTERVENTION 



 public, pour un total de 90 minutes. Une table ronde internationale doit réunir des intervenants d’au moins 	  
 deux associations et nationalités différentes.  
- un atelier : intervention de 60 minutes permettant d’élargir les compétences ou de contibuer à la 
 formation du public sur un sujet en rapport avec l’un des 7 axes thématiques du congrès. 
 

 

 
     Nous vous remercions de nous avoir envoyé vos propositions pour le congrès de la CAP-FIPF KYOTO 
2017. L’appel à interventions est terminé. Nous n’acceptons plus de proposition. 
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SOUMISSION D’UNE INTERVENTION 

COMITÉ SCIENTIFIQUE 



 
Président du Comité d’organisation du Congrès CAP-FIPF 2017 :  
  Noriyuki Nishiyama  
Secrétariat général : Sachiko Komatsu, Vincent Brancourt                                   
Commission scientifique : Jean-François Graziani, Ghislain Mouton, Kaori Sugiyama, Utako Kikuchi,  
  Mitsuru Ohki 
Commission Communication : David Courron, Ken Kuradate, Marie-Françoise Pungier, Jonathan  
  Goujon, Brendan Le Roux 
Commission Logistique : Yoshiyuki Fukushima, Mayo Oyama, Takeshi Chujo, Mikio Katayama, Simon  
  Serverin, Yosuke Fukai 
Commission Sponsors et Salon des exposants : Haruto Shirai, Hitoshi Yamada, Mariko Himeta, Sylvain  
  Adami 
Commission Activités culturelles : Maiko Imanaka, Kumiko Ishimaru, Romain Jourdan, Katsuyoshi  
  Takahashi, Laura Ariès, Ekuko Takeuchi, Akiko Hasegawa, Shiro Noda , Sylvain Mokhtari, Ken  
  Perez	  
Trésorerie : Haruko Nishio, Kyoko Koma 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
Les conférences et les communications présentées lors du congrès CAP-FIPF Kyoto 2017 feront 
l'objet d'un ouvrage papier ou seront publiées en ligne sous la forme d’Actes électroniques.  

COMITÉ D’ORGANISATION 


